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PREFECTURE DES HAUTES-PYRENEES



TARBES, le 6 août 2003

COMMUNIQUE DE PRESSE
La situation de sécheresse à laquelle le département des Hautes-Pyrénées est confronté depuis plusieurs semaines a connu, ces derniers jours, une sensible aggravation.


La diminution de la ressource en eau du bassin de l’Adour, qui s’est traduite par le franchissement dans la journée d’hier du seuil de 1,1m3/s à Estirac, nécessite qu’en application du plan de crise interdépartemental, le niveau 3 des prescriptions visant à limiter les prélèvements d’eau à fin d’irrigation soit mis en œuvre. Ces prescriptions instaurent un tour d’eau entre les secteurs amont et aval d’un point repéré « CD27 » sur le cours de l’Adour. Chacun de ces deux secteurs fait l’objet d’une interdiction de prélèvement trois jours sur six.


Par ailleurs une deuxième mesure confirme en les précisant et dans certains cas en les renforçant, les prescriptions qui avaient été adoptées par la Préfecture portant sur l’usage de l’eau autre qu’agricole. La Préfecture des Hautes-Pyrénées rappelle qu’aux termes de ces dispositions, le remplissage des piscines privées et le lavage des voitures en dehors des établissements pratiquant cette activité à titre professionnel sont interdits.

En outre, la Préfecture maintient l’interdiction d’arrosage des pelouses et rappelle qu’elle s’applique sur tout le département, quel que soit le propriétaire du terrain. Il convient de souligner, en particulier, que les communes sont soumises à cette interdiction au même titre que les personnes privées. Toutefois, la Préfecture se réserve la possibilité d’accorder, à titre exceptionnel, des dérogations sur demande écrite dûment justifiée.

Enfin, l’arrosage des arbres, arbustes et massif de fleurs n’est plus autorisé qu’entre 20h30 et 10h et sous réserve d’un usage modéré de la ressource en eau.


La troisième mesure a pour objet de prévenir le risque incendie, qui se trouve considérablement accru du fait de la sécheresse. Il est désormais interdit à toute personne d’allumer un feu dans les espaces naturels, notamment les forêts, et dans les terrains situés à moins de 200m de ceux-ci. Il est, en outre, désormais interdit de fumer en forêt. Enfin, la Préfecture a décidé d’interdire jusqu’à nouvel ordre l’organisation de tout feu d’artifice public ou privé dans le département. Cette interdiction s’entend sous réserve de dérogations qui pourront exceptionnellement être accordées s’il peut être justifié de l’absence de risque incendie.
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